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Règlement des transactions télécollectées sous 24/48H avec les flux CB
Mise à disposition d'une plateforme d'autorisation et de validation des transactions en temps réel
Garantie de paiement dès validation de la demande d'autorisation
Accès au réseau sécurisé Mastercard
Acquittement des factures Up par prélèvement bancaire à émission de facture

 Frais d’autorisation & de traitement des transactions 

AFFILIATION AU RÉSEAU CADHOC 
Conditions financières valables du 01/01/2023 au 31/12/2023

PRESTATION Tarifs HT

• Enrôlement dans le réseau UpCadhoc
• Référencement dans les outils de consultation du réseau (9 000 000 consommateurs)

- Ouverture de compte par point de vente 20,00 €

-  Commission d’apport d’affaires 10 % du CA total généré

SERVICE D’APPORT D’AFFAIRES1

PRESTATIONS LIÉES AUX CANAUX DE TRANSACTION2

2.2. Carte UpCadhoc Mastercard 

PRESTATION

- Frais fixe d’accès au réseau

0,40% du montant de la transaction 

0,04 € / transaction

À cette prestation viennent s’ajouter des frais spécifiques à chaque canal de transaction accepté.

Tarifs 2023-V1

2.1. Titre papier 

PRESTATION

• Mise à disposition d'un centre de traitement et de règlement des titres collectés 
• Règlement des titres présentés jusqu'au 20 de chaque mois
• Paiement par virement déduction faite des factures de prestation Up

- Frais de traitement et de gestion 1,00 € / remise

SERVICES OPTIONNELS

4 000,00 €

1,00% du montant de la transaction

• Service de dématérialisation des remises
- génération dans le système de caisse d’un fichier des Cadhoc flashés en caisse
- transmission sécurisée et automatisée du fichier quotidien à UP
- vérification et traitement des fichiers par Up
- règlement et facturation selon le même process que les remises physiques

- Frais de set-up informatique 
- Frais d’autorisation & de traitement des transactions




